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(54) Procédé d’emballage à l’aide d’un manchon thermorétractable avec poignée et manchon 
d’emballage thermorétractable

(57) L’invention concerne un procédé d’emballage
d’un objet, comportant les phases suivantes :
- la réalisation d’un manchon thermorétractable qui dé-
limite une bande poignée (6) s’étendant entre le bord
extrémité (3) et une limite d’enfilement du manchon ther-
morétractable autour de l’objet,
- la réalisation, dans la bande poignée (6), d’au moins
deux découpes (12) symétriquement opposées par rap-
port à l’axe de symétrie du manchon,
- la mise en place du manchon autour de l’objet jusqu’à
la limite d’enfilement,
- la rétraction de la bande poignée lors du chauffage du
manchon, de manière que les découpes (12) forment
des ouvertures délimitant avec le bord d’extrémité une
poignée (17) s’étendant en dehors de l’objet.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de l’emballage et du conditionnement de corps
volumétriques, de contenants ou d’objets au sens géné-
ral, à l’aide d’un manchon en matière plastique thermo-
rétractable.
[0002] L’objet de l’invention trouve des applications
particulièrement avantageuses pour assurer l’emballage
d’objets pris isolément ou groupés.
[0003] Dans le domaine de l’emballage à l’aide d’un
film thermorétractable, il est connu de réaliser un man-
chon tubulaire thermorétractable et de l’ouvrir afin de
l’enfiler sur l’objet à emballer. Le chauffage du manchon
conduit à sa rétraction autour de l’objet. Un inconvénient
d’un tel emballage est la difficulté à transporter l’objet
ainsi emballé.
[0004] Pour faciliter le transport d’un objet emballé
avec un film thermorétractable, le brevet FR 2 136 030
décrit un emballage comportant une pellicule en matière
plastique thermorétractable enroulée autour d’objets à
conditionner et dont les bords sont solidarisés sous l’ac-
tion de la chaleur pour former une zone renforcée. Ce
brevet prévoit de réaliser dans cette zone renforcée,
deux découpes formant une bande pouvant être utilisée
comme poignée de transport.
[0005] Même si un tel emballage présente une poignée
de transport, il doit être noté que le procédé nécessite
une opération supplémentaire de découpe après l’opé-
ration de chauffage. Par ailleurs, il doit être noté que l’ac-
cès à la bande découpée faisant office de poignée n’est
pas aisé. De plus, la poignée ne se trouve pas position-
née à l’endroit le mieux adapté pour faciliter le transport
de l’objet.
[0006] Pour tenter de remédier à ces inconvénients,
le brevet EP 0 178 142 prévoit de réaliser des zones
d’affaiblissement dans l’emballage avant l’opération de
chauffage de manière que le chauffage amène les zones
d’affaiblissement à former des ouvertures de part et
d’autre d’une bande formant poignée. L’inconvénient
majeur de cette technique concerne la fragilité de la poi-
gnée ainsi réalisée qui nécessite, en pratique, de rap-
porter une bande de renforcement.
[0007] L’objet de l’invention vise donc à remédier aux
inconvénients de l’état de la technique en proposant une
nouvelle méthode de conditionnement d’objets à l’aide
d’un film thermorétractable, permettant de réaliser sans
opération supplémentaire de reprise, une poignée rigide
solidaire au reste de l’emballage et positionnée à un en-
droit facilement accessible et optimisé pour permettre le
transport de l’emballage.
[0008] Pour atteindre un tel objectif, l’objet de l’inven-
tion concerne un procédé d’emballage d’au moins un ob-
jet, à l’aide d’un manchon thermorétractable de forme
tubulaire avec un axe de symétrie et délimité par un bord
d’extrémité et à l’opposé, par un bord d’engagement à
partir duquel le manchon est enfilé autour de l’objet, ce
procédé comporte les phases suivantes :

- réalisation d’un manchon thermorétractable,
- ouverture du manchon thermorétractable pour per-

mettre son enfilement autour de l’objet, à partir de
son bord d’engagement,

- mise en place du manchon thermorétractable afin
qu’il entoure l’objet,

- chauffage du manchon thermorétractable à une tem-
pérature suffisante pour provoquer sa rétraction
autour de l’objet,

[0009] Selon l’invention, le procédé comporte :

- la réalisation d’un manchon thermorétractable qui
délimite une bande poignée s’étendant entre le bord
extrémité et une limite d’enfilement du manchon
thermorétractable autour de l’objet,

- la réalisation, dans la bande poignée, d’au moins
deux découpes symétriquement opposées par rap-
port à l’axe de symétrie du manchon,

- la mise en place du manchon autour de l’objet jus-
qu’à la limite d’enfilement,

- la rétraction de la bande poignée lors du chauffage
du manchon, de manière que les découpes forment
des ouvertures délimitant avec le bord d’extrémité
une poignée s’étendant en dehors de l’objet.

[0010] Selon un mode de réalisation, la phase de réa-
lisation des découpes comprend au moins un découpage
d’une partie du manchon.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, la phase
de réalisation des découpes comprend au moins un dé-
coupage du manchon.
[0012] Avantageusement, le découpage du manchon
est suivi par la réalisation de points d’arrêts aux extrémi-
tés des découpes.
[0013] Selon une application avantageuse, la phase
de réalisation des découpes comprend un découpage
d’une partie du manchon pour former un trou d’accro-
chage.
[0014] Selon un mode de réalisation, le procédé con-
siste à réaliser les découpes de manière qu’elles présen-
tent une direction d’extension principale sensiblement
parallèle au bord d’extrémité.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, le procédé
consiste, avant le chauffage, à positionner sur l’objet, un
tube amovible de réception de la bande poignée, ce tube
amovible étant enlevé après rétraction du manchon.
[0016] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, le procédé consiste à réaliser le manchon à partir
d’au moins une feuille de matière plastique thermorétrac-
table s’étendant continûment de son bord d’engagement
à son bord d’extrémité.
[0017] Un autre objet de l’invention est de proposer un
manchon d’emballage thermorétractable réalisé à partir
d’au moins un film ou une gaine en matière plastique
thermorétractable et présentant une forme tubulaire dé-
limitée par un bord d’extrémité et à l’opposé, par un bord
d’engagement à partir duquel le manchon est enfilé
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autour d’au moins un objet, caractérisé en ce que le man-
chon comporte une bande poignée s’étendant entre le
bord d’extrémité et une limite d’enfilement du manchon
autour de l’objet, cette bande poignée comportant au
moins deux découpes symétriquement opposées par
rapport à l’axe de symétrie du manchon, ces découpes
formant des ouvertures aptes à délimiter, avec le bord
d’extrémité, une poignée.
[0018] Enfin, un autre objet de l’invention est de pro-
poser un emballage comportant au moins un objet et un
manchon d’emballage thermorétracté à chaud entourant
l’objet, caractérisé en ce que le manchon thermorétracté
comporte, en dehors de l’objet, une bande poignée ther-
morétractée comportant deux ouvertures symétrique-
ment opposées délimitant une poignée avec le bord d’ex-
trémité opposé au bord d’engagement du manchon
d’emballage thermorétracté.
[0019] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La Figure 1 est une vue en perspective montrant un
premier exemple de réalisation d’un manchon d’em-
ballage thermorétractable conforme à l’invention.
Les Figures 2 à 4 illustrent diverses phases carac-
téristiques de mise en place du manchon thermoré-
tractable illustré à la Fig. 1 autour d’objets.
La Figure 5 est une vue en perspective d’un autre
exemple de réalisation d’un manchon thermorétrac-
table d’emballage conforme à l’invention.
Les Figures 6 à 8 illustrent diverses phases carac-
téristiques de mise en place du manchon thermoré-
tractable d’emballage illustré à la Fig. 5.

[0020] Tel que cela ressort plus précisément des Fig.
1 à 4, l’objet de l’invention concerne un manchon ther-
morétractable d’emballage 1 réalisé en matière plastique
thermorétractable tel que par exemple en polychlorure
de vinyle ou polyester et adapté pour être placé autour
d’au moins un objet ou article 2 de tous types tels que
bidons, bouteilles, pots, paquets, etc..
[0021] Le manchon 1 possède, en position ouverte,
une forme générale tubulaire présentant un axe de sy-
métrie X. Le manchon 1 se trouve donc délimité entre un
bord d’extrémité 3 et à l’opposé, un bord d’engagement
4 à partir duquel le manchon 1 est enfilé autour de l’objet
2. Ce manchon 1 est réalisé à partir d’au moins un film
en matière plastique thermorétractable se présentant
sous la forme d’une gaine ou soudé le long des bords
perpendiculaires au bord d’engagement. Dans les sché-
mas, il est à noter que le manchon 1 est représenté avec
une forme tubulaire mais il est clair qu’au repos, le man-
chon 1 présente une forme aplatie.
[0022] Conformément à l’invention, le manchon 1
comporte une bande poignée 6 s’étendant entre le bord
d’extrémité 3 et une limite d’enfilement 8 du manchon 1
autour de l’objet 2. Le manchon 1 présente ainsi entre

la limite d’enfilement 8 et le bord d’engagement 4 une
bande de recouvrement 9 de l’objet. La bande de recou-
vrement 9 de l’objet présente une hauteur h1 prise selon
l’axe de symétrie X qui est égale ou inférieure à la hauteur
de l’objet 2 à conditionner. La bande poignée 6 présente
selon l’axe de symétrie X une hauteur h2 variable en
fonction de la taille de l’objet 2 et de la position finale de
la poignée souhaitée par rapport à l’objet comme cela
sera expliqué dans la suite de la description. Le manchon
1 présente ainsi une hauteur totale prise entre son bord
d’extrémité 3 et son bord d’engagement 4 égale à la som-
me des hauteurs h1 et h2.
[0023] Avantageusement, la bande poignée 6 et la
bande de recouvrement 9 sont réalisées à partir d’une
même feuille de matière plastique. En d’autres termes,
la bande poignée 6 n’est pas une bande rapportée sur
la bande de recouvrement 9. La bande poignée 6 et la
bande de recouvrement 9 sont ainsi avantageusement
réalisées par une même feuille de matière plastique ther-
morétractable s’étendant continûment du bord d’enga-
gement 4 jusqu’au bord d’extrémité 3. Bien entendu, la
bande poignée 6 et la bande de recouvrement 9 peuvent
être réalisées à partir de plusieurs feuilles superposées
de matière plastique thermorétractable (manchon multi-
couche, complexé ou non).
[0024] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la bande poignée 6 comporte au moins une paire de dé-
coupe 12 réalisée de manière symétriquement opposée
par rapport à l’axe de symétrie X. Les deux découpes 12
sont aménagées selon une direction d’extension princi-
pale y qui est sensiblement parallèle au bord d’extrémité
3 c’est-à-dire sensiblement perpendiculaire à l’axe de
symétrie X du manchon 1. Chaque découpe 12 est amé-
nagée pour laisser subsister avec la partie du bord d’ex-
trémité 3 située en vis-à-vis, un bandeau 15 de hauteur
h3 variable en fonction du poids de l’objet. Les deux ban-
deaux 15 réalisés de part et d’autre du manchon 1 for-
ment ainsi ensemble une poignée 17 comme cela appa-
raît clairement sur la Fig. 4.
[0025] Les découpes 12 sont réalisées de toute ma-
nière appropriée par exemple par des découpes du man-
chon, c’est-à-dire par des lignes d’affaiblissement ou par
un découpage d’une partie du manchon, c’est-à-dire par
un enlèvement de matière. Ces découpes 12 s’étendent
selon l’axe d’extension y selon une mesure suffisante
pour permettre le passage d’une main comme illustré sur
la Fig. 4 ou le passage d’une barre ou d’une tringle de
support ou d’accrochage. L’emballage d’objets 2 à partir
d’un manchon thermorétractable 1 tel que décrit découle
directement de la description qui précède.
[0026] Le procédé selon l’invention consiste donc à
réaliser un manchon thermorétractable 1 tel que décrit
ci-dessus en vue d’emballer au moins un objet 2 et dans
l’exemple illustré, un groupe de quatre objets 2. Ainsi, le
manchon thermorétractable 1 délimite une bande poi-
gnée 6 entre son bord d’extrémité 3 et une limite d’enfi-
lement 8 qui bien entendu peut être fictive ou représentée
par une ligne sur le manchon. Le manchon thermorétrac-
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table 1 est ensuite ouvert pour permettre son enfilement
autour des objets 2 à partir de son bord d’engagement
4 (Fig. 2). Il est à noter que l’ouverture ainsi que l’enga-
gement autour des objets 2 peut être réalisé manuelle-
ment ou de manière automatique sur une ligne de con-
ditionnement.
[0027] Le manchon thermorétractable 1 est mis en pla-
ce autour des objets jusqu’à la limite d’enfilement 8 com-
me cela apparaît plus précisément à la Fig. 3. Dans cette
position, la bande de recouvrement 9 du manchon 1 en-
toure les objets 2 tandis que la bande poignée 6 dépasse
de l’objet 2 c’est-à-dire s’étend librement en dehors de
l’objet 2. Le manchon 1 enfilé autour des objets 2 est
ensuite soumis à un chauffage à une température suffi-
sante pour provoquer la rétraction du manchon autour
des objets 2.
[0028] Lors de cette phase de chauffage qui est réali-
sée de toute manière appropriée connue en soi, les bords
d’extrémité 3 et d’engagement 4 restent ouverts et déli-
mitent chacun une ouverture, ces deux ouvertures com-
muniquant entre elles. Lors de cette phase de chauffage,
la bande poignée 6 subit également une rétraction de
manière que les découpes 12 forment des ouvertures
délimitant avec le bord d’extrémité 3, la poignée 17 com-
me cela ressort de la Fig. 4, cette poignée 17 s’étend en
dehors des objets 2 c’est-à-dire qu’elle dépasse par rap-
port au plan passant par le bord des objets 2. Il est à
noter que la rétraction du film provoque le rapprochement
naturel des deux bandeaux 15 bordant les découpes 12
de sorte que les deux bandeaux 15 s’étendent à proximité
et librement l’un par rapport à l’autre permettant une pré-
hension simultanée. Il est à noter que dans l’exemple
illustré à la Fig. 4, les bandeaux 15 s’étendent selon leur
hauteur, après rétraction, selon l’axe de symétrie X du
manchon.
[0029] Le positionnement de la bande poignée 6 en
dehors de l’objet 2 c’est-à-dire dans le prolongement de
l’objet 2 facilite l’accès à l’objet et conduit au positionne-
ment correct de la poignée 17 pour un transport facile et
aisé de l’objet. Par ailleurs, la réalisation des découpes
12 dans une bande poignée 6 s’étendant en dehors de
l’objet 2 conduit à un renforcement de cette bande poi-
gnée 6 autour des découpes 12, du à la rétraction libre
du film lors de l’opération de chauffage.
[0030] Il est à noter qu’il peut être envisagé de réaliser
des points d’arrêt aux extrémités des découpes 12 afin
de diminuer les amorces de déchirures. Ces points d’ar-
rêt peuvent être réalisés par exemple à l’aide d’un élar-
gissement de la découpe aux extrémités en réalisant un
trou de découpe.
[0031] Dans l’exemple illustré aux Fig. 1 à 4, les dé-
coupes 12 sont réalisées de manière à former une poi-
gnée 17 permettant le passage des doigts d’une person-
ne. Dans l’exemple de réalisation illustré aux Fig. 5 à 8,
les découpes 12 sont aménagées dans le manchon 1
pour constituer une poignée pour le passage non pas
des doigts d’une main mais d’une tige ou d’un axe 21
pour l’accrochage sur un support, du manchon 1 embal-

lant l’objet. Dans l’exemple illustré aux Fig. 5 à 8, les
découpes 12 sont des trous aménagés dans la bande
poignée 6 et présentant une section circulaire. Bien en-
tendu, il peut être envisagé de réaliser des trous de di-
verses formes pour permettre l’accrochage du manchon
sur des supports de diverses formes.
[0032] Selon cette variante de réalisation, il est à noter
qu’il peut être envisagé avant la phase de chauffage, de
positionner sur l’objet 2 un tube amovible 23 s’étendant
au niveau de la bande poignée 6. Le tube amovible 23
s’étend sur toute la hauteur de la bande poignée 6 en
dépassant de préférence du bord d’extrémité 3 pour fa-
ciliter son retrait après l’opération de chauffage. Ce tube
amovible 23 est adapté pour être positionné en regard
des découpes 12 pour limiter la rétraction du film autour
des découpes 12 de sorte que les découpes 12 conser-
vent leur forme originale pour permettre l’accrochage du
manchon 1. Ce tube amovible 23 est maintenu en place
lors de l’opération de rétraction du manchon en étant par
exemple engagé dans l’objet 2 si la forme le permet ou
poser dessus. Le tube amovible 23 est enlevé après la
rétraction du manchon pour permettre l’accrochage par
les découpes 12. Par exemple, le tube amovible 23 est
recouvert d’un revêtement d’anti-adhésion pour le film
pour faciliter son retrait. Les deux bandeaux 15 pourvus
des découpes 12 s’étendent librement l’un par rapport à
l’autre.
[0033] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. - Procédé d’emballage d’au moins un objet, à l’aide
d’un manchon thermorétractable (1) de forme tubu-
laire avec un axe de symétrie et délimité par un bord
d’extrémité (3) et à l’opposé, par un bord d’engage-
ment (4) à partir duquel le manchon est enfilé autour
de l’objet, ce procédé comportant les phases
suivantes :

- réalisation d’un manchon thermorétractable
(1),
- ouverture du manchon thermorétractable (1)
pour permettre son enfilement autour de l’objet,
à partir de son bord d’engagement (4),
- mise en place du manchon thermorétractable
(1) afin qu’il entoure l’objet,
- chauffage du manchon thermorétractable (1)
à une température suffisante pour provoquer sa
rétraction autour de l’objet,
caractérisé par :
- la réalisation d’un manchon thermorétractable
(1) qui délimite une bande poignée (6) s’éten-
dant entre le bord extrémité (3) et une limite d’en-
filement du manchon thermorétractable (1)
autour de l’objet,
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- la réalisation, dans la bande poignée (6), d’au
moins deux découpes (12) symétriquement op-
posées par rapport à l’axe de symétrie du man-
chon,
- la mise en place du manchon (1) autour de
l’objet jusqu’à la limite d’enfilement,
- la rétraction de la bande poignée (6) lors du
chauffage du manchon, de manière que les dé-
coupes (12) forment des ouvertures délimitant
avec le bord d’extrémité une poignée (17)
s’étendant en dehors de l’objet.

2. - Procédé d’emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la phase de réalisation des dé-
coupes (12) comprend au moins un découpage
d’une partie du manchon.

3. - Procédé d’emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la phase de réalisation des dé-
coupes (12) comprend au moins un découpage du
manchon.

4. - Procédé d’emballage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que le découpage du manchon (1)
est suivi par la réalisation de points d’arrêts aux ex-
trémités des découpes (12).

5. - Procédé d’emballage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que la phase de réalisation des dé-
coupes comprend un découpage d’une partie du
manchon pour former un trou d’accrochage.

6. - Procédé d’emballage selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu’il consiste à réa-
liser les découpes (12) de manière qu’elles présen-
tent une direction d’extension principale sensible-
ment parallèle au bord d’extrémité (3).

7. - Procédé d’emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il consiste, avant le chauffage,
à positionner sur l’objet, un tube amovible (23) de
réception de la bande poignée (6), ce tube amovible
étant enlevé après rétraction du manchon.

8. - Procédé d’emballage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce quil consiste à réaliser le manchon
à partir d’au moins une feuille de matière plastique
thermorétractable s’étendant continûment de son
bord d’engagement (4) à son bord d’extrémité (3).

9. - Manchon d’emballage thermorétractable (1) réalisé
à partir d’au moins un film ou une gaine en matière
plastique thermorétractable et présentant une forme
tubulaire délimitée par un bord d’extrémité (3) et à
l’opposé, par un bord d’engagement (4) à partir du-
quel le manchon est enfilé autour d’au moins un objet
(2), caractérisé en ce que le manchon comporte
une bande poignée (6) s’étendant entre,le bord d’ex-

trémité (3) et une limite d’enfilement (8) du manchon
autour de l’objet, cette bande poignée (6) comportant
au moins deux découpes (12) symétriquement op-
posées par rapport à l’axe de symétrie (X) du man-
chon, ces découpes (12) formant des ouvertures ap-
tes à délimiter, avec le bord d’extrémité, une poignée
(17).

10. - Emballage comportant au moins un objet (2) et un
manchon d’emballage (1) thermorétracté à chaud
entourant l’objet, caractérisé en ce que le manchon
thermorétracté comporte, en dehors de l’objet (2),
une bande poignée (6) thermorétractée comportant
deux ouvertures (12) symétriquement opposées dé-
limitant une poignée (17) avec le bord d’extrémité
(3) opposé au bord d’engagement (4) du manchon
d’emballage thermorétracté.

11. - Emballage selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les découpes (12) laissent subsister avec
le bord d’extrémité (3) deux bandeaux (15) s’éten-
dant à proximité et librement l’un par rapport à l’autre.
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